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Points principaux 
 

 
 

 

• Démarches administratives:  En janvier 2020 les démarches administratives finales se 
poursuivent. L’instruction du Programme d’Investissement de EAGLE Sénégal est en 
cours aux fins de son approbation par le Ministre de l’Intérieur et le Ministre des 
Finances et du Budget. EAGLE Sénégal poursuit également le suivi pour la signature 
d’un nouvel accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable ainsi que la signature d’un accord de partenariat avec la 
Direction Générale de la Police Nationale.  
 

• Rencontre avec le Directeur de Cabinet du Ministre de l’Environnement et du 
Développement Durable afin d’évoquer le renouvellement de l’accord de 
collaboration liant le Ministère à EAGLE Sénégal ainsi que les obstacles rencontrés dans 
la mise en œuvre de cet accord.  
 

• Rencontre avec le Directeur des Parcs Nationaux du Sénégal pour faire le suivi du 
renouvellement de l’accord de collaboration entre EAGLE Sénégal et le Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable.  
 

• Rencontre avec le Directeur des Opérations de la Douane Sénégalaise : cette rencontre 
a permis d’étudier une collaboration entre les services de la Douane et EAGLE Sénégal 
dans le cadre de la lutte contre le trafic des produits d’espèces de faune protégées.  
 

• Rencontre avec le Chef de service de sécurité intérieur de l’Ambassade de France au 
Sénégal pour le suivi de l’accord de collaboration entre EAGLE Sénégal et le Ministère 
de l’Environnement et du Développement Durable. Cette rencontre a permis 
également d’établir un planning des formations en criminalité faunique à dispenser.  
 

• Rencontre avec le Lieutenant – Colonel de Gendarmerie en charge de de la 
coopération au Cours d’Application des Officiers de la Gendarmerie (CAOG) dans le 
cadre de l’organisation d’une formation en criminalité faunique au bénéfice des élèves 
officiers de la Gendarmerie Nationale.  
 

• Production d’un rapport relatif aux observations effectuées sur les Projets de loi et de 
décret dans le cadre de la révision du Code sénégalais de la Chasse et de la Protection 
de la Faune.  
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2 Opérations 

1 Investigations 
 

 

Indicateur 

Nombre d’investigations abouties à 

identification nouvelles cibles 

26 

Investigations ayant abouti à une opération 00 

Nombre de trafiquants identifiés ce mois-ci 22 

 

 

•  26 enquêtes ont permis l’identification de 22 nouvelles cibles durant le mois de janvier 
2020 dans 05 régions et portaient sur des espèces intégralement protégées. Aucune 
investigation n’a abouti à une opération portant sur une espèce intégralement 
protégée.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateur 

Nombre d’opérations ce mois-ci 00 

Nombre de trafiquants arrêtés 00 

Nombre de trafiquants en fuite 00 

 
En Janvier 2020, 00 opération.  
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3 Légal 
 

 

 

 

• Indicateur 
 

• Nombre de suivi d’audience (préciser le 
lieu et raison) 

• 01 au Tribunal d’Instance de 
Kédougou pour Détention, 
circulation, Importation et 
tentative de commercialisation de 
trophées d’espèces animales 
intégralement protégées 
notamment d’une Peau entière de 
Léopard 
 
 

• Nombres de trafiquants derrière les 
barreaux ce mois-ci (Préciser le lieu) 

• 03 (Mamady CAMARA, Lamoussa 
TRAORE et ALSENY DIALLO) à la 
maison d’arrêt et de correction de 
Kédougou 

• Nombre de trafiquants en attente de 
procès ce mois-ci  

• 01, appel Sadio BIAYE  au tribunal 
d’instance de Kolda 

• Nombre de trafiquants ayant reçu leur 
décision de justice  

• 01 (Alseny DIALLO) tribunal 
d’instance de Kédougou 

 
 

• 01 audience s’est tenue ce mois-ci au Tribunal  d’Instance de Kédougou  avec  01 
présumé trafiquant poursuivi.  00 trafiquant a été en détention provisoire. 01 décision 
de justice ce Mois-ci. 03 trafiquants purgent une peine de prison et 00 trafiquant en 
fuite.  
  

 

• Arrestation  00 
  

• Audition  00  

• Gardés à vue  00 

• Déferrement au parquet   00 

• Nombre de condamnés  01 

• Nombre de visite en prison   00 

• Nombre de condamné ayant purgé 
leur peine 

 01 

• Nombre de personnes actuellement 
en prison 

 02 (Mamady CAMARA, Lamoussa 
TRAORE en détention provisoire à la 
Maison d’arrêt et de correction de 
Kédougou) 
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• Nombre de jours passés en prison 
 
 
 

 60 jours (Mamady CAMARA, 
Lamoussa TRAORE) 30 jours (Alseny 
DIALLO) 

 

• Au mois de Janvier 2020, aucune opération n’a été menée sur l’étendue du territoire. 

• Toutefois le département juridique a mené  des actions allant dans le cadre des 
compétences qui lui sont reconnues. 

 

• Audience et Délibéré 
 

• L’Audience 
 

➢ Le 08 Janvier 2020, le tribunal d’instance de Kédougou a déclaré les débats ouverts. 
Alseny DIALLO a reconnu les faits, de même que son ancienneté dans le traffic de 
peaux de félin. Le Ministère Public a requis, à ce qu’il plaise au tribunal de faire une 
application de la loi. En l’absence de Partie Civile dans ce procés, le tribunal a vidé 
l’affaire au siège. 

 

• Le Délibéré 
 

Le Tribunal d’Instance de Kédougou statuant publiquement et contradictoirement a 
déclaré le prévenu (Alseny DIALLO) coupable, le condamne à une peine 
d’emprisonnement d’1 mois ferme et à une amende de 100.000 CFA.  
Ordonne la confiscation des objets saisis 
Met les dépens à la charge du prévenu. 

 
 

• Dans le cadre de ses autres compétences le département juridique a procédé :  
 

➢ Au suivi du dossier de la  réforme du code de la chasse au niveau de la Direction des 
Eaux et Forêts et de la Direction des Parcs Nationaux. A cet effet a eu à produire un 
rapport portant des observations consolidantes sur le projet de réforme.  

 
➢ Á l’établissement du Rapport Annuel EAGLE 2019. 

 
➢ Á l’établissement d’un Protocole d’Accord entre EAGLE et la Direction Générale des 

Douanes(DGD) 
 

➢ Au renouvellement des contrats de prestation de deux enquêteurs en test. 
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4 Media 
 

5 Management 

  

 

 

 
Indicateur 

Nombre de pièces médiatiques totales : 00 

Pièces télévision Pièces presse 
radio 

Pièces presse 
internet 

Pièces presse 
papier 

0 0 0 0 

 

00 pièce internet et 00 pièces papiers ont été produites en janvier 2020.  
 
 
 

 

 

  

Indicateur 
 

Nombre de juriste en test 00 

Nombre edia en test 00 

Nombre d’enquêteur en test 01 

Nombre de comptable en test 00 

Nombre de formations dispensées à 
l’extérieur (police, agents des parcs etc…) 

00 

Nombre de formations internes au réseau 
(activistes envoyés en formation dans le réseau EAGLE)  

00 

 
 

• Démarches administratives:  En janvier 2020 les démarches administratives finales se 
poursuivent. L’instruction du Programme d’Investissement de EAGLE Sénégal est en 
cours aux fins de son approbation par le Ministre de l’Intérieur et le Ministre des 
Finances et du Budget. EAGLE Sénégal poursuit également le suivi pour la signature 
d’un nouvel accord de partenariat avec le Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable ainsi que la signature d’un accord de partenariat avec la 
Direction Générale de la Police Nationale.  
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6 Relations extérieures 
 
 

 
 

Indicateur 

Nombre de 

rencontres/échanges 

05 

Prise de contact pour 

demande de 

collaboration/soutien 

Suivi de l’accord de 

collaboration 

Ratification de la 

collaboration 

Collaboration 

Sur 

affaire/formation 

en cour 

01 03 00 01 

 

Dans le cadre des bonnes relations avec nos Hauts Partenaires, du suivi de l’accord de 

collaboration ou des demandes de nouvelles collaborations, EAGLE a procédé à des rencontres 

et réunions en janvier 2020 :   

 

 
1. Rencontre avec le Directeur de Cabinet du Ministre de l’Environnement et du 

Développement Durable afin d’évoquer le renouvellement de l’accord de 
collaboration liant le Ministère à EAGLE Sénégal ainsi que les obstacles rencontrés dans 
la mise en œuvre de cet accord.  
 

2. Rencontre avec le Directeur des Parcs Nationaux du Sénégal pour faire le suivi du 
renouvellement de l’accord de collaboration entre EAGLE Sénégal et le Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable.  
 

3. Rencontre avec le Directeur des Opérations de la Douane Sénégalaise : cette rencontre 
a permis d’étudier une collaboration entre les services de la Douane et EAGLE Sénégal 
dans le cadre de la lutte contre le trafic des produits d’espèces de faune protégées.  
 

4. Rencontre avec le Chef de service de sécurité intérieur de l’Ambassade de France au 
Sénégal pour le suivi de l’accord de collaboration entre EAGLE Sénégal et le Ministère 
de l’Environnement et du Développement Durable. Cette rencontre a permis 
également d’établir un planning des formations en criminalité faunique à dispenser.  
 

5. Rencontre avec le Lieutenant – Colonel de Gendarmerie en charge de de la 
coopération au Cours d’Application des Officiers de la Gendarmerie (CAOG) dans le 
cadre de l’organisation d’une formation en criminalité faunique au bénéfice des élèves 
officiers de la Gendarmerie Nationale.  
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7 Conclusion 
 

 
 

 

Le mois de janvier 2020 a été marqué par l’absence d’opération. Des investigations sur 

des réseaux internes de trafic de produits de faune ont été menées. Les démarches 

nécessaires à l’assise administrative et au renforcement partenarial du projet sont en 

cours avec la procédure d’approbation du programme d’investissement qui en est à sa 

phase terminale. Les démarches pour le renouvellement de l’accord de partenariat 

avec le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable connaissent des 

progrès considérables.  Les perspectives du mois de février sont la signature dudit 

accord de partenariat, la provocation d’opérations et le recrutement de nouveaux 

enquêteurs au département investigations.  

 


